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53 - DÉNOMINATION D'UNE VOIE
"IMPASSE DES TRAMS"

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Il est nécessaire d’attribuer une dénomination aux voies et lieux publics qui en sont dénués afin de
faciliter le repérage au sein de la commune.

Les Cités Cherbourgeoises créent une nouvelle résidence derrière la résidence "Blanche Roche" sur la
commune déléguée  de  Tourlaville.  Aussi,  l'impasse  allant  de  la  rue  de  la  Fonderie  à  ces  nouvelles
habitations doit être dénommée.

Pour l’anecdote, en 1896, une station de tramways est mise en service par la compagnie des tramways
de Cherbourg (CTC). La ligne desservait marchandises et voyageurs de Tourlaville à Urville-Nacqueville.
La station se trouvant alors à proximité de cette nouvelle résidence, il est proposé de dénommer la future
voie "impasse des trams", en mémoire de cette époque.

Afin  de  relier  l'impasse  des  Trams  avec  la  résidence,  il  est  proposé  aux  Cités  Cherbourgeoises  de
dénommer cette dernière "Résidence Decauville",  en souvenir  des motrices  de  la marque Decauville
(Société  Decauville  créée  par  Paul  Decauville  1846-1922,  constructeur  de  matériel  ferroviaire  et  de
manutention, de cycles et d'automobiles). 

Le conseil municipal est invité à approuver la dénomination de la voie « Impasse des Trams »

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h47 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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